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Mairie de Tramoyes  19 rue du Marquis de Sallmard,  01390 Tramoyes   
Mairie@tramoyes.fr - tel : 04 72 26 20 50 

 

 

République Française         Liberté Égalité Fraternité 

   Compte Rendu 
Conseil Municipal                      

 

 

Séance du 21 février 2022 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt et un février à 20 heures 30, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Monsieur Xavier 

DELOCHE, Maire,  

Secrétaire de séance : André Goy 

 
Mr le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en début de chaque séance ou 
réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de TRAMOYES,  
Séance du Conseil Municipal 
En Mairie de Tramoyes 
Le lundi 21 février 2022 à 20 heures 30 
Enregistrement intégral sans pause » 
 
 
 
1. Compte rendu de la précédente réunion : 
 
L’Assemblée n’ayant pas de modifications à apporter, le Compte Rendu précédent est adopté. 
 
 
2. INFORMATIONS SELON ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 
 
M. le Maire fait part à l’Assemblée qu’aucune décision n’a été prise depuis la dernière séance 
du Conseil Municipal. 
 
 

3. CCMP – RAPPORT D’ACTIVITE DE L’ANNEE 2020 
 
Mr le Maire expose à l’Assemblée l’obligation qui est faite chaque année pour la CCMP de 
présenter son rapport d’activité. En l’absence de la Présidente de la Communauté de 
Communes, le rapport n’est pas détaillé. Mr le Maire s’assure que les membres du Conseil 
Municipal ont bien été destinataires de ce rapport. 
 

DELIBERATION 22/01/01 : CCMP – RAPPORT D’ACTIVITE DE L’ANNEE 2020     
Rapporteur : Xavier Deloche 

Monsieur le Maire présente le rapport d’activité annuel 2020 de la Communauté de Communes 
de Miribel et du Plateau. 

Présents  

Xavier Deloche 

Brigitte Fillion 

André Goy  

Chantal Olivier 

Jean-Luc Desvignes 

Michel Arnaud 

Marina Catherin 

Philippe Criscuolo 

Hélène Lachenal 

Carol-Anne Larouzée-Cervantes 

Samuel Lazare 

Valérie Noiray 

Olivier Paillon 

Christine Pouchoulin 

Catherine Stalle 

 

 

 

 

Excusé 

  

 

 

Pouvoirs 

  

Fabien Geoffray 

(Pouvoir à V. Noiray) 

Eva Chardon 

(Pouvoir à C. Stalle) 

Fabrice Laplace 

(Pouvoir à C. Olivier) 

François Astruc 

(Pouvoir à S. Lazare) 
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Vu le rapport d’activité 2020 de la CCMP, 
Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le Conseil, 
Après en avoir été informé,  
 
Prend acte de la communication du rapport annuel d’activité 2020 de la CCMP. 
Délibération non soumise au vote. 
 
 
 
4. CCMP – ACTEE 2 – GROUPEMENT DE COMMANDES D’AUDITS ENERGETIQUE 
 
Mr le Maire rappelle que ce groupement de commandes est dans la continuité de la convention ACTEE pour laquelle 
le Conseil Municipal a délibéré en décembre dernier. Cette nouvelle délibération a pour objet d’adhérer au 
groupement de commandes et de bénéficier d’audits énergétiques supplémentaires à bas coût. 
 
 

DELIBERATION 22/01/02 : CCMP ACTEE 2 : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES D’AUDITS 

ENERGETIQUES PORTE PAR LE SIEA 
Rapporteur : Xavier Deloche 

Mr le Maire expose au Conseil Municipal que la rénovation du parc bâti, couplé aux installations d’énergies 
renouvelables, est un pilier de la transition énergétique et concerne tous les bâtiments publics. 

Le Syndicat Intercommunal d’énergie et de communication de l’Ain (SIEA) souhaite apporter une réponse 
opérationnelle afin de faciliter la réalisation d’études énergétiques permettant aux membres d’atteindre leurs objectifs 
de réduction de consommation d’énergie, notamment ceux inscrits dans le cadre des Plans Climats Air Energie 
Territoire (PCAET), ou pour donner suite à la mise en place du décret « éco-énergie tertiaire ». 

En effet, entré en application en octobre 2019, le décret « éco-énergie tertiaire » impose une réduction de la 
consommation énergétique pour les bâtiments de plus de 1 000 m² des secteurs privé et public à usage tertiaire. Un 
audit énergétique est un préalable nécessaire pour s’assurer que les objectifs de réduction de la consommation 
d’énergie à horizon 2030, 2040 et 2050 seront atteints. 

Dans ce contexte, le SIEA propose l’adhésion à un groupement de commandes pour l’élaboration d’audits 
énergétiques pour les bâtiments publics de notre commune. Le regroupement des pouvoirs adjudicateurs et entités 
adjudicatrices, commandeurs d’audit, sous la forme d’un groupement de commandes, tel que prévu par les Articles 
L2113-6 à L2113-8 du code de la commande publique, est un outil qui permet d’effectuer plus efficacement et de 
manière mutualisée les opérations de mise en concurrence. 

Le groupement est ouvert aux communes, aux EPCI, aux établissements publics du Département de l’Ain et aux 
personnes morales de droit privé sous réserve des conditions fixées par l’article L2113-6 du Code de la commande 
publique. 

Le coordonnateur du groupement sera le SIEA. Il sera chargé d’organiser, dans le respect du droit des Marchés 
Publics, l’ensemble des opérations de sélection d’un ou plusieurs prestataires afin de répondre aux besoins exprimés 
par les membres du groupement. 

Le coordonnateur est également chargé de signer et notifier les accords-cadres et marchés subséquents qu’il conclut 
ainsi que les avenants éventuels. Les membres du groupement s’assureront de leur bonne exécution pour ce qui les 
concerne. 

La Commission d’Appel d’Offre (CAO) du groupement sera celle du SIEA, coordonnateur du groupement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
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1) Accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la réalisation d’audits 
énergétiques, annexée à la présente délibération 

2) Autorise l’adhésion de la commune au groupement de commandes pour la réalisation d’audits énergétiques 
 

3) Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention de groupement, et toutes autres pièces 
nécessaires 
 

4) Autorise le Maire ou son représentant à désigner les bâtiments que la commune souhaite intégrer au 
groupement pour la réalisation d’audits énergétiques et dans un premier temps à compléter l’annexe « Liste 
des bâtiments à auditer » 
 

5) Autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus 
du groupement de commandes pour le compte de la commune. 

 

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 
 
5. FINANCES 
 
Mr le Maire donne la parole à Mme Fillion qui présente le Compte Administratif 2021 de la Commune, conforme au 
Compte de Gestion. 
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DELIBERATION 22/01/03 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL 2021 

Rapporteur : Brigitte Fillion 
Madame le rapporteur présente au Conseil Municipal le Compte de Gestion du Budget Principal 2021. 
Vu l’avis de la Commission Finances du 07 février 2022, 
Vu l’avis de la Commission Générale du 21 février 2022, 
 
Le Conseil, 
Entendu les explications de Madame le rapporteur, 
 
Approuve le Compte de Gestion du Budget Principal 2021. 

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 

 

 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Mr le Maire ne pouvant prendre part au vote du Compte Administratif, 

il est sorti de la salle et le vote a été présidé par Brigitte Fillion. 

DELIBERATION 22/01/04 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 2021    
Rapporteur : Brigitte Fillion 
Madame le rapporteur présente au Conseil Municipal le Compte Administratif du Budget Principal 2021. 
Vu l’avis de la Commission Finances du 07 février 2022, 
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Vu l’avis de la Commission Générale du 14 février 2022, 
 
Le Conseil, 
Entendu les explications de Madame le rapporteur, 
 
Approuve le Compte Administratif du Budget Principal 2021. 

Pour 18 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 
DELIBERATION 22/01/05: AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
 

Rapporteur : Brigitte Fillion 
Sur proposition de Madame le Rapporteur,  
Vu l’avis de la Commission Finances du 07 février 2022, 
Vu l’avis de la Commission Générale du 14 février 2022, 
 
Madame le Rapporteur expose au Conseil Municipal que le résultat de fonctionnement de l’exercice s’élève à - 
213.712,85 €uros, le résultat des exercices antérieurs s’élève à 591.003,75 €uros et le résultat de fonctionnement 
cumulé s’élève à 377.290,90 €uros. 
Le résultat d’investissement de l’exercice s’élève à 714.693,82 €uros, auquel il convient de tenir compte des 
corrections non budgétaires portant sur la TVA des ex-budgets eau (27.124,00) et assainissement (25.684,29), sans 
conséquence sur les réalisations budgétaires de l'année 2021 du fait de la prise en considération des délibérations 
autorisant ces régularisations. Le résultat des exercices antérieurs s’élève à 238.125,73 €uros et le résultat 
d’investissement cumulé s’élève 900.011,26 €uros  
Il convient de procéder à l’affectation de ces résultats. 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil, décide d’affecter ce résultat comme suit : 
 
. Affectation à l’excédent de fonctionnement reporté F/R 002 : 377.290,90 €uros. 
. Affectation au compte I/R 001 : 900.011,26  €uros 
 

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 
 
BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Mme Fillion présente les grandes lignes du Budget Principal 2022. Elle rappelle que la nomenclature de ce budget 
est en M57. 
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DELIBERATION 22/01/06 : FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2022   

Rapporteur : Xavier Deloche 
Mr le Rapporteur rappelle au Conseil Municipal qu’il y a lieu de fixer les taux d’imposition des taxes directes locales 
pour l’exercice 2022. 

En application de la réglementation en vigueur, la collectivité délibère en prenant en compte l’ajout du taux du 
Département de l’Ain pour la Taxe Foncière sur les propriétés bâties. 

Vu l’avis de la Commission Finances du 07 février 2022, 

Vu l’avis de la Commission Générale du 14 février 2022, 

Le Conseil, après en avoir délibéré,    

 

- fixe les taux suivants pour 2022, sans aucun changement sur le taux communal par rapport à 2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
 

DELIBERATION 22/01/07 : VOTE DU BUDGET 2022   
 
Rapporteur : Brigitte Fillion 
Sur la présentation de Mme le Rapporteur,  
Ainsi que présenté en Commission Finances du 07 février 2022, et en Commission Générale du 14 février 2022, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal le Budget Primitif 2022 de la commune. 
 
Le Conseil, 
Entendu les explications de Monsieur le Maire,  
 
Adopte le Budget Primitif 2022 de la commune tel que présenté.  
 

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 

Libellés 
Taux appliqués par décision 

de l’assemblée délibérante 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties 29,56 % 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 
44,63 % 
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Suite au vote du Budget 2022, Mme Noiray et Mr Arnaud demandent la prise en compte par le Conseil Municipal du 
projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur les toits de l’école avec une autoconsommation et une revente 
du surplus. L’intérêt de ce projet étant de figer le coût du KWh électrique par son autoconsommation alors que le 
KWh est plutôt en inflation depuis plusieurs mois. 
 
 
6. CREATION D’UN COMITE AGRICULTURE 
 
Mr le Maire informe le Conseil de la nécessité de créer un Comité Agriculture chargé de travailler sur les pratiques 
agricoles d’intérêt public, découverte et valorisation des métiers agricoles. 
 
 

DELIBERATION 22/01/08 : CREATION COMITE AGRICULTURE     

Rapporteur : Xavier Deloche 
Mr le Rapporteur expose au Conseil Municipal qu’en dehors des commissions municipales, le Conseil Municipal peut 
consulter d'autres structures. 
 
La création de ces Comités Extra-municipaux résulte de la loi du 6 février 1992. L'article L.2143-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales permet au Conseil Municipal de créer un ou plusieurs Comités Extra-municipaux sur 
tout problème d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. 
 
Ces Comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil, notamment des administrés de 
la commune ou représentants des associations locales. Ce sont aux personnes intéressées de se faire connaître. 
 
Sur proposition de Mr le Maire, le Conseil Municipal fixe la composition de ces Comités Extra-municipaux pour une 
durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal en cours. 
Ces Comités sont présidés par le Maire et animés par un adjoint ou un conseiller et ils s'adjoignent des personnalités 
compétentes dans chacun des domaines concernés. 
 
Aucune décision ne sera prise lors de ces Comités, ils sont un outil de travail pour l’équipe municipale et permettront 
de faire participer la population à la réflexion sur les prises de décisions. 
 
Les réunions ne sont pas publiques, mais des réunions publiques de concertation pourront être organisées. 
 
Monsieur le Maire, propose aux membres du Conseil Municipal : 
 
- Que la liste de candidats soit votée à main levée. 
 
- De créer le Comité Agriculture dont les principales règles de fonctionnement sont : 
 

➢ Objectif du comité : travailler sur les pratiques agricoles d’intérêt public, découverte et valorisation des métiers 
agricoles, projets en commun 

➢ Toutes les règles de sécurité et d’assurance devront être respectées 
➢ Dans le cadre de l’organisation des animations, les membres du comité et les bénévoles sont couverts par 

l’assurance communale 
 
 De fixer le nombre des membres issus du Conseil Municipal à 4 comprenant Mr le Maire, ainsi que les agriculteurs, 

non issus du Conseil Municipal. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Mr le Rapporteur et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, 
 

• Se prononce favorablement sur la création de ce Comité Extra-municipal, 
 

• Désigne pour siéger  
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-au Comité Agriculture, les membres issus du Conseil Municipal suivants : 
 . Mr le Maire ; Mr Philippe CRISCUOLO ; Mr André GOY ; Mr Jean-Luc DESVIGNES 

  

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
7. PERSONNEL COMMUNAL 
 
Mme Fillion rappelle à l’assemblée la règlementation relative aux 1 607 heures de travail annuelles pour un ETP 
(Equivalent Temps Plein). Elle souligne que cette délibération est une formalité dans la mesure où les agents de la 
commune respectent déjà cette règlementation. 
 

DELIBERATION 22/01/09 : TEMPS DE TRAVAIL A 1 607 HEURES     
Rapporteur : Brigitte Fillion 
Le conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47 ; 
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
Considérant l'avis du comité technique ; 
Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la suppression des régimes 
dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et collectivités territoriaux et un retour obligatoire 
aux 1607 heures ; 
Considérant qu’un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été imparti aux 
collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les règles applicables aux agents 
; 
Considérant que la définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par 
l’organe délibérant, après avis du comité technique ;  
Considérant que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne 
pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies ; 
 
et après en avoir délibéré, décide 
 
Article 1 : Durée annuelle du temps de travail  
La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 heures (soit 35 
heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines        -104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail -25 

Jours fériés -8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1600 h 

+ la journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 
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Article 2 : Garanties minimales 
L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies : 
 

- La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni quarante-huit 
heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une période quelconque de 
douze semaines consécutives et le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être 
inférieur à trente-cinq heures. 

- La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures. 

- Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures. 

- L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures. 

- Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de 
sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. 

- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un temps de 
pause d'une durée minimale de vingt minutes. 

 
Article 3 : Date d’effet 
Les dispositions de la présente délibération sont en vigueur depuis le 1er janvier 2022. 

 
Article 4 : Voies et délais de recours  
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa transmission 
au représentant de l’Etat et de sa publication. 
 

 

Pour 19 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
8. PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 
 
Mme Fillion expose à l’Assemblée que le Conseil Municipal doit obligatoirement débattre avant fin février 2022 sur les 
garanties qui seront accordées en matière de protection sociale complémentaire pour le Personnel Communal.  
Il s’agit d’un débat sans vote. 
 
En résumé, les employeurs territoriaux auront désormais l’obligation de participer au financement de la protection 
sociale complémentaire de leurs agents au plus tard : 

- au 1er janvier 2025 pour la prévoyance (maintien de salaire) à hauteur minimum de 20 % des garanties et  

- au 1er janvier 2026 pour la santé (mutuelle) à hauteur minimum de 50 %.  
 
 

23 h 24 Départ de Mr JL Desvignes 
 
 
9. INFORMATIONS 
 
Les membres du Conseil Municipal informent : 
. Exploitant eau potable : Mr le Maire informe du changement d’exploitant au 1er avril 2022 à savoir SUEZ est 
remplacé par la SAUR 
 
. Plantation haies bocagères  : Mr le Maire informe que le Département subventionne ce projet à hauteur de 4.332 € 
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. Vilogia : Mr le Maire informe que le bailleur Vilogia a réalisé les travaux prévus au contrat dans la première année 
de la signature du bail, à savoir dans les parties communes de l’immeuble (hall d’entrée, portes, carrelage contre les 
murs, interphones, tableau d’affichage électronique). 
 
Voiries : Le Département de l’Ain va reprendre les enduits sur les deux routes départementales principales du rond-
point jusqu’au Mas Rillier et du rond-point jusqu’avant la descente de la Boisse. Mr Goy et Mr Desvignes, sont surpris 
qu’ils réalisent ces travaux par rapport à des enjeux liés à des réfections d’eau potable sur la rue du Marquis de 
Sallmard entre le rond-point et l’église. Il aurait été judicieux de faire coïncider les deux. 
 
 
 
 
M. le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en fin de chaque séance ou réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de TRAMOYES, 
Fin de la séance du Conseil Municipal 
Le lundi 21 février 2022 à 23 h 30 
Stopper l’enregistrement»  


